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Axes 

stratégiques 
Grandes orientations Objectifs opérationnels 

Agriculture 

Préserver le foncier agricole 

Valoriser les services rendus par l’agriculture durable  

Etudier la mise en place des outils de protection réglementaire 

Prendre en compte le foncier agricole lors des projets de développement ou de réhabilitation de 

zones urbaines et lors de l’application de la démarche Eviter Réduire Compenser 

Diversifier la production, 

développer et valoriser l’offre 

alimentaire 

Communiquer sur les exploitants et artisans locaux pour améliorer leur connaissance auprès du 

grand public  

Accompagner le développement de solutions de distribution alternative locales 

Développer les productions de niche (production, transformation, distribution) et les projets 

d’agriculture urbaine 

Encourager les pratiques agricoles 

durables 

Sensibiliser et accompagner les agriculteurs vers la conversion à l’agriculture biologique, agriculture 

de conservation des sols, agro foresterie, mise en place de haies… 

Encourager le développement d’entraide au niveau local pour bénéficier d’intrants organiques 
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Impact 

économique 

Accompagner le développement 

d’outils communs de 

transformation, conservation et de 

commercialisation 

Faciliter l’installation de porteurs de projets en leur proposant des locaux, outils de transformation 

et commercialisation communs 

Développer des outils de transformation de type légumerie, conserverie, ligne d’ensachage, farine 

et pâtes 

Encourager la réduction des 

emballages 

Développer le vrac dans les grandes et moyennes surfaces en lien avec l’obligation en 2030 d’avoir 

20% de surface de vente en vrac 

Sensibiliser les consommateurs à la réduction des emballages 

Accompagner le développement de la filière vrac et du service de consigne 

Etudier le développement des contenants réutilisables dans la restauration collective dans le cadre de 

la loi EGAlim 

Structurer les filières agricoles et 

les acteurs amont/aval de 

l’alimentation pour trouver des 

débouchés 

Mettre en place des réseaux d’acteurs professionnels amont/aval 

Développer les coopérations entre acteurs de l’alimentation 
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Axes 

stratégiques 
Grandes orientations Objectifs opérationnels 

Précarité 

alimentaire et 

sensibilisation 

Favoriser l’accès au plus grand 

nombre à une alimentation locale 

et de qualité 

Prendre en compte les publics les plus précaires dans les solutions de distribution alternative locales 

Recenser et cartographier les dispositifs d’aide alimentaire et lieux de distribution de produits locaux 

et solidaires et les faire connaître auprès de l’ensemble des habitants 

Sensibiliser plus spécifiquement les publics précaires lors d’opérations spéciales au sein de lieux 

ressources (CCAS, MDS, épicerie solidaire…) 

Informer et sensibiliser sur les 

thématiques en lien avec 

l’alimentation, l’agriculture, la 

santé… 

Déployer les moyens humains et économiques pour sensibiliser à l’alimentation durable tous les 

publics : salariés, scolaires, retraités, personnes précaires… 

Mettre en place une démarche « aller vers » pour la sensibilisation 

Bénéficier de données communes sur l’alimentation, l’agriculture et la santé pour réaliser des ateliers 

de sensibilisation 

Sensibiliser au gaspillage alimentaire 

Favoriser l’implantation 

d’espaces nourriciers au cœur 

des quartiers 

Développer les jardins partagés, familiaux et pédagogiques 

Réussir l’intégration et l’implication des habitants dans les projets de jardins partagés et familiaux 

Veiller à la faisabilité réglementaire, sanitaire et financière de chaque projet d’espace nourricier 
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Identifier les friches urbaines et espaces disponibles pour accueillir des espaces nourriciers et intégrer 

des espaces nourriciers dans les projets d’aménagement dès l’élaboration des projets. 

Promouvoir les espaces nourriciers actuels auprès du grand public 

 

 

Axes 

stratégiques 
Grandes orientations Objectifs opérationnels 

Restauration 

collective et 

gaspillage 

alimentaire 

Coordonner et mutualiser les actions 

entre primaire, collège, lycée et 

entre les communes 

Améliorer la connaissance du fonctionnement de chaque type d’établissement. 

Agir collectivement pour baisser les coûts et améliorer la qualité des produits 

Réduire le gaspillage alimentaire et 

valoriser les biodéchets 

Améliorer la gestion des surplus dans la restauration collective de façon préventive et curative 

Développer le compostage dans les cantines en s’associant au cas avec d’autres établissements 

Augmenter la part de produits bio et 

locaux dans les cantines dans le 

cadre de la loi EGAlim 

Structurer et accompagner les filières locales pour leur permettre de répondre aux marchés 

publics 

 

Axes 

stratégiques 
Grandes orientations Objectifs opérationnels 
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Coordination 

S’inscrire dans des projets 

agricoles et alimentaires 

communs entre les territoires 

dans le cadre du multi-PAT 

Assurer un suivi de la mise en œuvre du PAT et de l’évolution de l’agriculture sur le territoire 

Centraliser et partager les ressources auprès de l’ensemble des acteurs du territoire 

Communiquer sur les projets et acteurs auprès de l’ensemble des acteurs du territoire 

Amplifier une dynamique multi-PAT 

Animer un réseau d’acteurs de 

l’alimentation 

Rassembler les acteurs et les faire connaître auprès du grand public lors d’évènements 

Mettre en relation les acteurs entre eux pour une meilleure diffusion des besoins, offres et demandes 
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Résumé des principaux objectifs opérationnels 

Axes 

stratégiques 
Grandes orientations Principaux objectifs opérationnels 

Agriculture 
Diversifier la production, développer et valoriser 

l’offre alimentaire 

Développer les productions de niche (production, transformation, distribution) et les 

projets d’agriculture urbaine 

Communiquer sur les exploitants et artisans locaux pour améliorer leur 

connaissance auprès du grand public 

Développer les jardins partagés, familiaux et pédagogiques 

Impact 

économique 

Accompagner le développement d’outils 

communs de transformation, conservation et de 

commercialisation 

Faciliter l’installation de porteurs de projets en leur proposant des locaux, outils de 

transformation et commercialisation communs 

Développer des outils de transformation de type légumerie, conserverie… 

Structurer les filières agricoles et les acteurs 

amont/aval de l’alimentation pour trouver des 

débouchés 

Mettre en place des réseaux d’acteurs professionnels amont/aval 

Précarité 

alimentaire et 

sensibilisation 

Favoriser l’accès au plus grand nombre à une 

alimentation locale et de qualité 

Recenser et cartographier les dispositifs d’aide alimentaire et lieux de distribution 

de produits locaux et solidaires et les faire connaître auprès de l’ensemble des 

habitants 

Informer et sensibiliser sur les thématiques en 

lien avec l’alimentation, l’agriculture, la santé… 

Déployer les moyens humains et économiques pour sensibiliser à l’alimentation 

durable tous les publics : salariés, scolaires, retraités, personnes précaires… 
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Restauration 

collective et 

gaspillage 

alimentaire 

Réduire le gaspillage alimentaire et valoriser les 

biodéchets 

Développer le compostage dans les cantines en s’associant au cas avec d’autres 

établissements 

Augmenter la part de produits bio et locaux dans 

les cantines dans le cadre de la loi EGAlim 

Structurer et accompagner les filières locales pour leur permettre de répondre aux 

marchés publics 

Coordination 

S’inscrire dans des projets agricoles et 

alimentaires communs entre les territoires dans 

le cadre du multi-PAT 

Assurer un suivi de la mise en œuvre du PAT et de l’évolution de l’agriculture sur le 

territoire 

Animer un réseau d’acteurs de l’alimentation 
Rassembler les acteurs et les faire connaître auprès du grand public lors 

d’évènements 

 


